
IY+ Blaye DCRA]T DU PR,OCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

MaLrLe de Btaye (33390)

f'an deux mi[e vingt-cinq te B juittet. [e Conseit Municipal de la commune de Blaye étant

assemblé en session ordinaire, satle du cônseil municipat. après convocation légate en

date du l jurtlet 2025, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES MaLre de Blaye'

Ehlent-présente :

M. BALDES, Maire
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme GIROTTI, Mme MERCHADOU' M SABOURAUD '

M. SERAFFON. Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON M CASTETS'

M. ELIAS. Mme THEUIL, Mme PAIN-GOIOSSO, M EYMAS, M MOINET M JOUBE

Conseillers MuniciPaux.

Etalent excusés et reorésentés oar oouvoln
t"1. CARREALT à l'4-" dp.RRRUrc, Mme BAUDERE à M. BROSSARD, M. WINTERSHEIM à

M ELIAS. M, RENAUD à MME SENTIER

Etaient excusés:
M." LUCI'HAUS, Mme DUBOURG, M. CARDOSO, Mme HOLGADO Mme SANCHEZ

conformément à t'africte I - 2121-15 du code Générat des cottectivités Territoriales Mme

HIMPENSestétuesecrétairedeséance,etceciàl'unanimitédesmembresprésents'

Et t-ÂbssnE
M. DURANT

Con3êtltêts en êxercice : 27

Consaitters Présents : 17

Con3etlters YotanB: a

Cette mesure
efficace aux
concemés.

Pour : 21
Contre : 0
Abstènüon : 0

1 - ADE CoMMUNALE AU RAVATEMENT -9RU e M.mc PruzEr

Le Conseil Municipal détibère à lunanimité

L'aide Communate au Ravatement (ACR), étaborée et mise en æuvre en 1990 par [a vilte

àe Btaye, conceme les travaux de ràstauration des façades suÿ ruê ou vislbles depuis un

".p"ü 
p"uLi", de tous les immeubtes dont la construction est antérieure à 1948, y

compris ceux destinés à usage commerclat'

participe ainsi à t'embetlissement de ta vitte et s'avère être un support
-projets 

ae rénovaüon menés par tes propriétaires des immeubtes

Ette participe et contribue aux mesures prises par ta vitte de Blaye pour [a consewation

il-pltrilil" architectural ainsl qu'au développement économique [oca['

AuvudurèglementmodifiéetapprouvéenconseilmunicipaldulTseptembre2019'it

".1 
aà-".,aà au conseil municipai d'octroyer une aide communale au ravalement pour

le dossieY suivant :

- 1 650 € pour [e chantier situé 9 rue Marc Pauzet'

La dépense sera imputée à t'articte 20422 du budget principal'

Lacommissionn?(Urbantsme/Habitat/RevitatisationUrbaine/Mobitités/Patrimoine



Urbain Et Fortifié) s'est réunie te 23 jün 2025 et a émis un avis favorable.
La commission n'6 (Ftnances) s'est réunie le 30 juin 2025 et a émis un aüs favorable.

Fetr ct.doptâ à l'rmanknl* cn séencc, lcg tours. mols dan susdtg:

La prêente délibérâtion peut faire lbbiet d'un recours pour excès de pouvcir deYânt le Tlibunal Administrat f de

Boàeaux dans un déiai de deux mois À compter de sa publication et de sa réception par le représentant de lEtat

Cerüfié exécutoire pour avoir été rcçu
à la Sous-Préfecüre le O9lO7/Ë
ldenüfiant de télétransmission : 0Ïl-
a33(x)5850001+2029r/08-75887-DE-1-1
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